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----------
ARTICLE 2

Compléter l'alinéa 10 par la phrase suivante :

« À ce titre, La Banque Postale ne peut pas proposer des crédits renouvelables. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'accessibilité  bancaire  suppose  que  la  Poste  ne  pousse  pas  le  consommateur  à  des
comportements susceptibles de le conduire à un endettement maximum.


